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NOUVELLES
FORMES D’EMPLOI

vec la dégradation conjonctu-
relle, les formes d’emploi qui
s’éloignent du contrat de tra-A

il n’est pas sûr de bénéficier des allo-
cations chômage (la rémunération des
emplois conservés ne devant pas ex-
céder 47 % du total des rémunérations
antérieurement perçues).
L’activité en indépendant, profes-
sion libérale ou free lance ...: il s’agit
ici de création de son propre emploi
dans un environnement juridique qui
ne relève pas du droit du travail et de
s’assurer de ressources par le biais de
contrats commerciaux.
La création ou reprise d’entreprise:
même si le créateur est dirigeant sala-
rié, il ne bénéficie pas du système
d’assurance chômage, d’une durée
maximale du travail ... Quant à sa
rémunération, elle est en pratique di-
rectement liée à l’activité, aux contrats
commerciaux qu’il pourra conclure.

En 1995, on dénombrait 179 000
créations et 46 500 reprises d’entre-
prise, autant d’emplois hors du cadre
du droit du travail.

L’Apec dans une des ses études
récentes «Regards sur quelques for-
mes particulières d’emploi» relève
clairement que si le contrat à durée
déterminée, l’intérim, le temps par-
tagé ne représentent qu’une faible part
de l’emploi cadre total, ils touchent
très fortement les jeunes débutants et
les chômeurs qui tentent de se réinsé-
rer et subissent souvent des périodes
probatoires précaires avant leur pre-

vail salarié classique (à durée indéter-
minée) régi par le code du travail pour
se rapprocher peu ou prou d’un con-
trat de type commercial (dans ses con-
séquences du moins) se multiplient.
Le contrat à durée déterminée
(CDD): tout en restant encadré par le
droit du travail avec une prime com-
plémentaire censée en «réparer» la
précarité, il permet à l’employeur
d’ajuster ses ressources à ses be-
soins, de s’assurer d’une flexibilité du
travail. Il est aussi parfois utilisé comme
une période d’essai «à rallonge».
L’intérim: l’employé a un contrat de
travail salarié (contrat de mission) avec
son entreprise de travail temporaire,
qui elle de son côté, conclut un contrat
commercial avec son client (contrat de
mise à disposition).
Le temps partagé: il n’existe pas à
proprement parler de dispositif légal
l’encadrant, à défaut, il obéit aux rè-
gles du salariat à temps partiel, un
cumul de contrats avec différents em-
ployeurs. C’est le salarié qui organise
lui-même le montage de ses activités
en fonction des besoins de ses em-
ployeurs. S’il cotise au titre de tous ses
emplois, il ne dispose pas des mêmes
garanties qu’un salarié classique, par
exemple, s’il perd l’un de ses emplois,

L'Apec - Association pour l'emploi des cadres - a procédé à une étude sur
les nouvelles formes d'emploi. Si ces dernières représentent une forte
part des nouveaux contrats elles ne sont que marginales sur le «stock»
des emplois, touchant principalement les deux extrémités de la pyramide
des âges. Evelyne Deutsch et Hélène Peureux du département Etudes
et développement de l'APEC et Claire Collin, consultante, nous en
donnent  ici les grandes lignes.
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mier ou nouvel emploi sous contrat à
durée indéterminée.

Nous publions une synthèse des
enseignements de l’étude Apec qui
comporte, par ailleurs, de très intéres-
sants témoignages de cadres.

Le CDD: un décalage
entre espoir et réalité

Tout se passe comme si les cadres
considéraient  le CDD comme une
promesse d’intégration définitive dans
l’entreprise.

Alors qu’ils ont signé un contrat
limité dans le temps, dont ils connais-
sent le terme, tout se passe comme
s’ils «oubliaient» le terme, prenant le
silence de l’entreprise à ce sujet

comme l’acceptation tacite d’une rela-
tion pérenne en dépit de ce qui a été
signé. Ceci est si fort qu’ils vont repro-
cher à l’entreprise son «rejet» alors
que le terme de leur mission était prévu,
et formalisé par écrit dans le contrat.

Il n’est que de lire attentivement les
témoignages pour voir comment les
cadres concernés en arrivent à ce
type de fonctionnement.

Que nous disent-ils en effet? Que
lors de leur présence dans l’entre-
prise, ils ont travaillé comme et de la
même manière qu’un cadre sous con-
trat à durée indéterminée : on leur a
confié des responsabilités (voire la
délégation de signature), ils en ont
pris, ils ont rapporté des contrats à
l’entreprise, ils ont participé à des sé-

__________

«Stock»: Volume et état d’une population à un moment donné.
«Flux»:  Mouvements constatés qui affectent la population entre deux périodes: entrées et sorties.
Flux et stock, quelle différence? Alors que le CDD représente 40 % des flux entrants (recrutements) les cadres
en CDD ne représentent que 2 à 3 % de l’effectif cadre à un moment donné (stock).
Ceci s’explique par le fait que le CDD, temporaire par définition, se «transforme» ou plus exactement «bouge»,
soit vers le CDI, soit vers le chômage, soit vers un autre CDD, soit vers l’intérim, etc.
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minaires d’intégration (!), bref ils ont
«roulé» pour elle. On comprend dans
ce cas qu’«ils s’y croient», et la chute
est dure quand le contrat s’achève,
car si eux ont «oublié» le terme de leur
contrat, l’entreprise, elle, ne l’a pas
oublié.

L’intérim des cadres

Au sein d’un dispositif très cadré
légalement, l’intérim représente une
solution, lorsqu’on est au chômage,
pour «être en prise» avec l’activité,
avec un espoir fort d’intégrer l’entre-
prise dans laquelle on exécute la mis-
sion.

Plus clair que le CDD, puisque le
cadre ne contracte pas directement
avec l’entreprise dans laquelle il exerce
mais avec l’entreprise de travail tem-
poraire.

Utile dans toutes les situations de
transition: retour de l’étranger, reprise
du travail après interruption, avant le
départ au service national, recherche
d’un premier emploi, situation de re-
conversion. L’intérim peut aussi re-
présenter un «sas» dans une carrière:
l’intérim est le moyen de se donner du
temps (des revenus) pour amorcer un
changement de carrière: du statut de
cadre salarié à celui de créateur d’en-
treprise après un temps de maturation
de projet pendant lequel on effectue
des missions d’intérim.

CDD et intérim
un pas vers l’intégration définitive?

On l’a vu, les cadres qui adoptent
ces formes d’exercice professionnel le
font la plupart du temps pour «sortir»
du chômage, et avec un fort espoir
d’intégrer définitivement l’entreprise
dans laquelle ils sont en mission tem-
poraire.

Qu’en est-il en réalité? S’il est diffi-
cile de quantifier le phénomène, on

peut néanmoins avancer quelques
observations sur son fonctionnement.

Le raisonnement de la personne
engagée sous une forme temporaire
est le suivant: «je vais me faire connaî-
tre, je vais faire la preuve de mes
compétences, dans ce cas je ne vois
pas ce qui s’opposerait à mon embau-
che définitive».

Or, un grand nombre d’éléments
viennent contrecarrer cette logique. Il
faut qu’il y ait un besoin permanent, un
budget, qu’il n’existe pas de concur-
rence interne. Si l’entreprise trouve en
son sein les ressources dont elle a
besoin, elle ne recourera pas à l’em-
bauche définitive du cadre intérimaire
ou en CDD, même s’il lui apporte toute
satisfaction. Enfin il faut que le recru-
tement en CDI du personnel tempo-
raire ne s’oppose pas aux habitudes
de recrutement des entreprises.

Ceci étant, les cas où finalement le
CDD débouche sur un CDI (dans un
cas sur cinq pour un jeune diplômé par
exemple) ne sont pas rares et justifient
que le CDD soit considéré par les
cadres comme une opportunité de réin-
sertion.

Le temps partagé,
une solution?

L’illusion est forte, parmi un certain
nombre de cadres au chômage, de
croire qu’il est plus facile de trouver
plusieurs emplois à temps partiel qu’un
seul poste à temps complet. Nous
craignons que l’illusion ne vienne du
découragement engendré par une re-
cherche d’emploi longue, difficile et
qui n’aboutit pas. Or l’on constate que
les handicaps au recrutement (l’âge,
comme aussi le fait d’être au chô-
mage, par exemple) loin de disparaî-
tre, perdurent, même dans le cas d’une
proposition de travail à temps partiel.

Pourquoi et avec quels arguments,
les cadres proposent-ils le temps par-
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tagé aux entreprises? Essentiellement
pour des raisons économiques: repré-
senter un moindre coût pour l’entre-
prise.

Or que voyons-nous? Qu’ils ont du
mal à trouver un poste à temps partiel,
et que lorsqu’ils en ont un, ils ont
d’énormes difficultés à en trouver un
deuxième. Ce qui explique que peu de
cadres travaillent réellement à temps
partagé.

A tel point que lors d’un colloque
sur le travail à temps partagé, une
association rendant compte de ses
démarches de prospection auprès des
entreprises, déclara avoir trouvé des
opportunités de poste à pourvoir mais...
à plein temps! Lorsque les entreprises
s’attachent les services d’un salarié, a
fortiori un cadre, elle le veulent en
permanence dédié à ses activités: tout
se passe en effet comme s’il n’y avait
pas de demi-mesure en matière de
ressources humaines. Contradiction
d’un «système» dont la logique de
réussite veut que le poste passe à
temps plein!

Une double obligation:
être opérationnel immédiatement
et être très organisé

Dans la mesure où le cadre vient
dans l’entreprise de façon ponctuelle,
pendant un temps réduit, l’appropria-
tion du métier et son application à
l’entreprise donnée avec ses habitu-
des et modes de faire, doit se réaliser
immédiatement. Il n’a pas le temps
d’apprendre, à peine celui de s’infor-
mer, il est là pour agir. En outre, la
compétence du cadre à s’organiser
sera requise en permanence (7jours/
7). Pour l’entreprise il devra planifier
son activité, gérer son absence. Pour
lui-même, il devra être vigilant afin
d’éviter la dérive qui consiste à  tra-
vailler à plein temps pour un salaire à
temps partiel.

Le temps partagé
ou l’emploi polymorphe

Concernant l’activité, le cadre peut
exercer la même activité pour plu-
sieurs employeurs (mono-activité et
pluri-empoyeurs), ou bien exercer des
activités différentes pour plusieurs
employeurs (pluri-activité et pluri-em-
ployeurs).

Cependant l’emploi peut aussi re-
vêtir des formes multiples:
. le multisalariat, le cadre a des em-
ployeurs multiples,
. le salariat à temps partiel d’un coté
pour un unique employeur, de l’autre
coté l’exercice d’une activité libérale
que ce soit la même activité ou une
activité différente.

Le temps partagé est  le mode de
tous les paradoxes:

. Un temps partiel qui doit remplir les
mêmes fonctions qu’un temps com-
plet
. Un temps partiel chez plusieurs em-
ployeurs, qui dès lors qu’il est «réussi»,
devient un temps complet chez un
employeur
. Un temps de travail complet fait de
plusieurs temps partiels quasi impos-
sible à obtenir
. Un temps complet d’activité entre
plusieurs employeurs difficile à exer-
cer (ex: 2 jours + 2 jours + 1 jour, très
supérieur à 5 jours).

La création d’entreprise
(société ou entreprise
individuelle)

Quels sont les facteurs qui pous-
sent les cadres à créer leur entre-
prise?

C’est aujourd’hui, plus qu’hier, le
chômage et/ou la difficulté à trouver
un emploi salarié.

Car en effet, force est de constater
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que nombre de cadres au chômage
trouvent, à défaut d’emploi salarié, une
activité. Ils se voient alors orientés par
leur «client» (l’entreprise) vers la créa-
tion de leur propre emploi: «Nous ne
pouvons pas vous embaucher mais
installez-vous et nous vous donne-
rons du travail».

On constate que le choix de la
structure pose souvent un problème
aigu à des cadres qui n’ont connu que
l’emploi salarié. Or, ceci est regretta-
ble dans la mesure où ce choix doit
être subordonné aux autres éléments
de décision que sont entre autres la
nature de l’activité et les moyens que
l’on possède.

En effet, la structure, c’est -à-dire
en quelque sorte l’enveloppe de l’acti-
vité, ne doit être considérée que
comme un moyen et non comme une
fin.

D’autres motivations existent, tel le
désir de fuir le poids des hiérarchies,
d’être décisionnaire, de se confronter
à une réalisation dont on est seul et
entièrement responsable, d’exercer
des activités variées: «tout faire, c’est
fatigant, mais qu’est-ce que c’est exal-
tant et qu’est-ce que c’est formateur! »
. Une solution lorsqu’on a un produit

ou un service à vendre, doublé d’un
excellent réseau de relations profes-
sionnelles.
. Une solution lorsqu’on peut compter
sur ses propres moyens et ne pas
attendre des revenus immédiats im-
portants.
. Où il est plus facile d’entreprendre
lorsqu’on a gardé des contacts avec
son précédent employeur.
. Où les cadres anciens salariés de
grandes structures, habitués à une
logistique (secrétariat, services géné-
raux, etc), rencontrent quelques diffi-
cultés, nouvelles pour eux.
. Où «la réalisation de soi» et le fait
d’«être décisionnaire», qui sont parmi
les moteurs les plus importants de la
décision d’entreprendre et qui sont
aussi porteurs de gratifications impor-
tantes, se paient cher en temps de
travail et en revenus.
. Où il faut savoir qu’au démarrage, un
temps plus important est consacré au
commercial et à la gestion/organisa-
tion plutôt qu’à l’activité elle-même.

EVELYNE DEUTSCH
HÉLÈNE PEUREUX

CLAIRE COLLIN


